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Comme chaque année, le SERTRID verse une subvention au COS calculée sur la base
de 2% de la masse salariale de l'année n-l.

Pour 2005, le montant de la subvention s'élève à 16 580 € (soit 2% de 829 036 € somme
représentant la masse salariale de 2004).

Les crédits ont été prévus au budget primitif 2005.

Le Comité Syndical, à l'UNANIMITE:

-+----------AAur-oRlSE--M~e_Président__à_verser_la_subventi6ftiftin_montant__de_l6__580_€_au_c___G8 ~. ---
de Belfort.

*******************
Ainsi délibéré au siège administratif du S.E.R.T.R.I.D., ladite délibération ayant
été affichée par extrait le .•4 JUIL 2005 ,conformément au C.G.C.T.
Dépôt en préfecture le 3 0 JUIN 2005
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